
                                                                                                                                                                                                    
  

VADEMECUM DE L’EMERGENCE MTIProd 

Accompagnement par Medicen Paris Region  

Historique et calendrier 

• Des besoins industriels ont été définis autour de la thématique de production des MTI 
par un petit groupe de travail d’acteurs académiques et industriels. 

• Le 3 avril 2018 : lancement de l’AMI  
• Jusqu’au 23 mai 2018 : Récolte des intentions  
• Le 11 juin de 14h00 à 17h30 : Journée de travail : audition ouverte des partenaires 

potentiels ayant répondu à l’AMI et organisation plus précise (collégiale ou en sous-
groupe) du projet ou sous projets. Identification d’un leader par sous-groupe.   

• Le 19 septembre 2018 de 14h00 à 17h30 : Restitution des WP par les leaders des 
différents projets et discussion collégiale pour affiner l’articulation et les suites à 
donner selon a) les critères de labellisation et b) guichets de financement ci-dessous. 
 

 Au fil de l’eau : aide de Medicen à la structuration, choix du guichet, adaptation au 
cahier des charges des différents guichets. 

 

a) Critères de labellisation par le pôle Medicen : 
 

• Chef de file industriel (PME, ETI, GG) sauf pour les projets RHU (chef de file clinique) 
• Projet collaboratif composé à minima de 1 partenaire privé et 1 partenaire académique 
• Qualité du partenariat  
• Clarté du besoin médical adressé  
• Caractère innovant du projet  
• Clarté de l’objectif industriel à court/moyen terme : développement d’un nouveau 

produit ou service 
• Caractère raisonnablement crédible du modèle économique  
• Positionnement concurrentiel  

 

b) Financements possibles  
(selon taille du projet , le type de consortium et la maturité technologique) :  
 

 


